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ARTICLE 45 QUINQUIES 

Après l’alinéa 8, insérer les trois alinéas suivants :

« Pour la conduite des actions définies dans son projet de territoire, le pôle rural d’aménagement et 
de coopération peut exercer, au nom et pour le compte des établissements publics de coopération 
intercommunale et des communes qui le composent, toute mission revêtant un intérêt territorial.

« Ces missions sont exercées par convention passée avec le pôle rural d’aménagement et de 
coopération, après accord des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale qui le composent, se prononçant par délibérations concordantes.

« La convention précise la durée, l’étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que 
les conditions dans lesquelles les services des établissements publics de coopération 
intercommunale sont mis à la disposition du pôle rural d’aménagement et de coopération. »
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Le pôle rural d’aménagement et de coopération peut se voir confier, dans le cadre d’une convention 
de délégation passée avec les établissements publics de coopération intercommunale qui le 
composent, l’exercice de toute mission revêtant un intérêt territorial dans le but d’atteindre et de 
décliner les objectifs fixés dans son projet de territoire. A ce titre, il serait envisageable que le pôle 
crée et gère des maisons de services au public.


